
 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

LE POLE MER BRETAGNE ATLANTIQUE ET LE CLUSTER EDEN SIGNENT UNE 

CONVENTION DE PARTENARIAT LORS DU FORUM ECONOMIQUE BRETON 

Saint-Malo, le 12 septembre 2024 Lors du Forum Economique Breton, le Pôle Mer 

Bretagne Atlantique et le cluster EDEN, tous deux conventionnés par le ministère des 

armées, ont signé ce jour une convention de partenariat visant à favoriser, au service 

de leurs adhérents, les échanges et synergies entre les domaines maritimes, d’une 

part, et de la Défense, de la Sécurité, et de la Sûreté, d’autre part. Cette convention 

permettra en particulier d’organiser des événements en commun et de constituer des 

partenariats entre entreprises adhérentes respectives sur des projets d’innovation 

technologique ou de réponse à des appels d’offres. Elle s’inscrit dans la dynamique de 

structuration du Cluster Eden en Bretagne.  

Le Pôle Mer Bretagne Atlantique 

Pôle de compétitivité dédié à l’économie de la mer, le Pôle Mer Bretagne Atlantique 

anime un écosystème autour de l’innovation maritime constitué d’environ 450 

adhérents (entreprises, acteurs de la recherche, organisations professionnelles). Il 

vise à faire émerger et des solutions technologiques performantes et compétitives et 

accompagne leurs porteurs. 

En particulier, les solutions en faveur de la sécurité, la sûreté, la Défense et de la 

protection de l’environnement sont stratégiques pour l’économie bleue, avec plus de 

150 projets labellisés sur ces thématiques. En outre, la moitié de ses PME/ETI 

adhérentes travaillent dans les secteurs de la sécurité et de la Défense. 

Défense et combat collaboratif naval de haute intensité, surveillance maritime et 

maîtrise des espaces français aéro maritimes et sous-marins dans un contexte de 

retour en souveraineté, protection des ports et approches, lutte contre les trafics 

illicites, cybersécurité maritime, portuaire et spatiale, sécurité des biens et des 

personnes, résilience des plateformes navales, sécurité environnementale, sont les 

grands enjeux traités par ces entreprises et acteurs de la recherche.  

Signataire d’une convention avec le ministère des Armées, le Pôle Mer Bretagne 

Atlantique vise, d’une part, à capter de l’innovation duale et ouverte, et, d’autre part, à 

accompagner les entreprises de la Base Industrielle et Technologique de Défense 

Le Cluster EDEN 

Créé en 2008 sous l'impulsion de la Direction Générale pour l’Armement et de la CCI 

de Lyon, le cluster EDEN s'est affirmé peu à peu comme la voix des PME de la 

défense, de la sécurité et de la sûreté. Comptant plus de 130 adhérents, l’association 

rassemble des PME innovantes, actives à l'international et désireuses de travailler 

ensemble sur des problématiques ou des projets communs au profit du 



développement de tous. Partageant un même socle de valeurs et un attachement au 

développement des territoires, le cluster EDEN, au travers de ses entreprises 

membres, constitue un acteur d’industrie souverain de la défense et de la sécurité 

 

Le cluster EDEN est une association 

nationale structurée en pôles régionaux 

qui entend tisser des liens avec 

l'ensemble des acteurs institutionnels de 

la défense et de la sécurité et les grands 

acteurs industriels du domaine, avec 

comme maitres-mots la dynamisation de 

la filière industrielle de défense et de 

sécurité mais aussi la contribution à 

l'émergence d'une BITD européenne.  

Les trois piliers d’EDEN visent à :  

• Soutenir et accompagner les PME dans leur développement économique ; 

• Contribuer au développement d'une communauté d'échanges et de réflexion 

collective ; 

• Favoriser le rayonnement et l'influence vis-à-vis des acteurs institutionnels et 

des grands groupes.  

 

 

Contact Presse 

Pauline Bénéat 

+33 (0)6 88 84 48 22 

 

 


